
 

ETAT D’URGENCE SANITAIRE : CE GOUVERNEMENT EST-IL « EN GUERRE » CONTRE LE 
C R NA  RU   U C NTRE  E  DR  T  DE   A AR  -ES ? 

Pour l’intersyndicale CGT, FO, FSU, Solidaires 37 l'urgence absolue est de protéger les 
salarié-es, la population…pas de déréglementer le travail ! 

C’est pourquoi nos organisations syndicales départementales re e e t     oi re    e    ’                              
adoptée par  ’ sse    e    o   e    e e  oi  e pre    u u e  esure  es   e      riquer e  ur e  e  es sto ks 
massifs de masques FFP2, aucune mesure pour ouvrir des lits de réanimation et de soins intensifs dans les hôpitaux, 
 u u e  esure pour or   iser  e   pist  e syst   tique  o  e  ’est  e   s    s  ’ utres p ys.  

En revanche, cette loi a permis  ’h  i iter  e  ou er e e t   légiférer par ordonnances pour remettre en cause les 
droits et libertés des salariés pour une durée indéterminée, notamment en matière de congés payés, de réduction 
du temps de travail, de repos hebdomadaire ou de  i ert   de réunion. Ce ne sont pas moins de 25 ordonnances 
prises en conseil des ministres ce mercredi, du jamais vu ! 

Pour nos organisations départementales, cette loi est et demeure inacceptable ! E  es s’i quiète t  e       r   tio  
des libertés publiques, avec le durcissement des conditions de déplacement, la mise en place de couvre-feux et le 
renforcement des sanctions. Un nouveau cran est franchi après la promulgation de la loi dite anti-casseurs et les 
 esures  ’ t t  ’ur e  e qui so t  or      t  o te ue    s     oi ordinaire, nous assistons à une dérive de plus en 
p us  utorit ire  e  ’ex  uti  gouvernemental.  

Les Unions départementales  o     e t  es  e so  es  u  i istre  e       t   orsqu’i       re, mardi 17 mars, sur 
France inter : « Nous avons assez de masques                                                                
maladie et de soigner les malades. ». C’est   ux, et  es pro essio  e -les  e s  t   e su isse t,  our  près  our,    eur 
dépens.  

Faute de disposer de masques FFP2 en nombre suffisant, le nombre de personnels soignants affectés par le COVID-
19  e  esse t  ’ u  e ter i exor   e e t,  ’est i support   e ! La vérité est que nous  ssisto s   u  véritable 
s      e  ’État, o   es re o       o s médicales s’  uste t  ux  o tr i tes économiques.  

Depuis quelques jours, les services publics sont même p r s  e  ertus,   ors qu’i s  t ie t    o si  r s et  ou s  ux 
privatisations ou au démantèlement. Dans leurs diverses interventions, le Président de la République et les 
différents membres du gouvernement osent rendre hommage aux personnels médicaux, après les avoir méprisés et 
 ê e   z s    ’o   sio   es  rè es qui se so t   rou  es  es  er iers  ois. Le  ou er e e t octroie des dizaines 
 e  i  i r s  ’euros  ux e p oyeurs pour   ire    e       rise sanitaire actuelle, alors que le Président Macron dans 
sa dernière allocution, promet   qui  eut  ie   ’e te  re u  p      ssi  pour  ’hôpit   sitôt     rise  errière  ous, 
pro is,  ur       i  sur  e  œur !  

Nos organisations syndicales réaffirment que le moyen le plus efficace pour conjurer la catastrophe sanitaire 
   o   e,  ’est  ie    i e  e t  e respe ter  es  estes   rrières, MAIS  ’est  ussi et surtout  e r t   ir tout  e 
suite  es  its qui o t  t  suppri  s  epuis  es     es et par ce gouvernement encore, de créer sans attendre les 
postes de médecins, infirmières, soignant-es et non-soignant-es    ess ires      prise e   h r e  e tous  es p  e t-
es (celles et ceux atteint-es du Covid-19 et les autres),  e  oter tous  es perso  e s hospit  iers  es   sques      
i  ispe s   es    eur prote  o  et  e re   oriser  e poi t  ’i  i e  e    ière si  i i  ti e.  

A ce titre, les Unions départementales rappellent que ce sont les agent-es des « régimes spéciaux », agent-es de la 
Fonction publique et salarié-es qui ont des missions de service public (soignant-es en premier lieu, énergie, 



transports publics, enseignement, forces de police, services sociaux, administration pénitentiaire, ramassage des 
déchets... ) qui sont en première ligne et doivent assumer ces missions le plus souvent et à nouveau sans aucune 
protection (masque, gants, gels).  

Elles rappellent que beaucoup de ces métiers sont féminisés alors que les femmes ont les salaires les plus bas et 
qu’e  es sont les grandes perdantes de la « réforme » des retraites.Dans cette situation, les salarié-es de nombreux 
secteurs sont elles et eux aussi confronté-es  u re us,  e  ’Ét t,  es  o  e ti it s territori  es et  es e p oyeurs  e 
prendre les mesures de prote  o  qui s i pose t,   te  poi t qu'ils et elles font valoir leur droit de retrait et qu'ils et 
elles exigent la fermeture de l'entreprise ou du service public quand ils et elles  e  u e t i  ispe s   e pour  eur 
s  urit  .  

Nos unions départementales sont aux cotés de toutes les structures syndicales qui interviennent dans des conditions 
très difficiles pour faire respecter le droit du travail et soutiennent les salarié-es qui décident de se mettre en grève 
pour défendre leurs droits ou  ’exer er  eur  roit  ’  erte ou/et de retrait.  

Les UD CGT, FO, FSU et Solidaires 37    o  e t     o o t    u p tro  t  e te ter  e  e re  u p s  es s   rié-es, en 
rédigeant un « guide de bonnes pratiques »    e re e  œu re    s  es e treprises, qui ser it sou is    ’      es 
organisations syndicales.  

 i  ert i s  ppe  e t  e  eurs  œux      ’Union Sacrée     e   e  ou er e e t ou  e p tro  t,  ous r   r o s, pour 
 otre p rt, que  ous  e p r  ipero s  ’ u u   isposi   qui  iser it    ous tr  s or er e   uxi i ire  h r    e  e re 
e  œu re u e  ou e  e    r   tio   es  roits et prote tio s  e  ’e se   e  es salarié-es. Dans cette période, les 
rôles respectifs des organisations syndicales et des Institutions représentatives du personnel doivent être maintenus 
et respectés. Nous appelons toutes nos structures à être vigilantes sur ce respect par les employeurs. Nous ne serons 
p s  es su si i ires  ’u   ou e u type  e  orpor tis e, et e te  o s pr ser er et    e  re     i ert  et 
 ’i   pe     e syndicale. 

 près   oir    o     e report  e      réforme    e  ’ ssur   e  hô   e  i si que  e report  e      réforme » des 
retr ites,  e  ou er e e t  ie t  ’   o  er    suspe sio   u  our  e   re  e. Nos organisations départementales 
 e  e t   r ppe er qu’e  es exi e t, non pas le report ou la suspension de toutes ces contre-réformes, mais leur 

retrait pur et simple.  

Les U io s   p rte e t  es CGT,  O,   U et  o i  ires  ’Indre et Loire restent, malgré la crise sanitaire et le 
confinement, mobilisées pour faire face, en responsabilité sur le terrain de la défense des intérêts des salarié-es 
et de la population, à cette crise sanitaire sans précédent. Elles revendiquent et défendent les mesures 
d'urgence suivantes (avec les moyens financiers nécessaires) : 

 Réquisition des secteurs économiques et logistiques pour produire et fournir les matériels de protection (gants, gel, 
masques, surblouses), les respirateurs, les tests de dépistage, et tout autre matériel indispensable. 

 Pour la santé, le social et le médicosocial : Recrutement immédiat et sous statut de personnels supplémentaires et 
réouverture de toutes les places et les lits nécessaires, maintien des salaires et des rémunérations pour toutes les 
absences liées à la crise, 

 Pour les entreprises et les services publics : Mise à l'arrêt de tous les secteurs non vitaux, non nécessaires pour lutter 
contre l'épidémie.  

 Maintien intégral des salaires et revenus pour tous les salariés. Indemnisation à 100% du chômage partiel. 
Interdiction des licenciements et de sanctions contre celles et ceux qui utilisent le droit de retrait.  

 Exemption du travail, sans perte de salaire, pour tous les salarié-es considérés comme vulnérables. 

 Mesures exceptionnelles pour garantir le maintien des revenus pour les précaires, les intermittent-es, les uberisé-es. 

 Réquisition des logements vides pour protéger tous les sans-logis, les migrant-es… 

Nos organisations restent vigilantes et alertent sur la sortie de cette crise pour que à la fois les libertés, les droits des 
travailleurs et travailleuses soient préservés et que ce ne soient pas les salariés qui payent la crise financière qui voit 
le jour.  

 
Saint-Avertin, le 26 mars 2020 


